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ARRETE 63/1/77 n° 3388 du 17 novembre 1977 

portant autorisation d'exploitation d'une 

carrière à BNELAEY LES FAVERNEY et MERSUAY 

par l'Entreprise Georges CACHOT. 

LE PREFET DE LA HAUTE-SAONE ; 

Officier de l'Ordre National du iérite, 

le Code Minier et notamment son article 196, modifié par la loi 

ns 70.1 du 2 janvier 1970 : 

la loi du 29 “écembre 1892 sur les domnages causés à le propriété 

: privée par l'exécution de travaux publics ; 

le Code du Domaine de l'Etat et notamment ses articles Le 28, 

Lo 23 et Ro 53 ; 

le code de 1° Urbanisme et de l'Habitation et notamment le Titre 

TI du Livre ler dudit Code, nodifié par da loi n° 671253 du 

30 décembre 1967 d'orientation roncière, #lle-même modifiée ; 

le Code du Domaine fluvial et de la Nevigation Intérieure et 

notamment s€n articles 20 et 31 à 3; 

le code rural et notanment ses articles C8, 103 et suivants ; 
j ; 

le Code Forestier et notamment ses articles 2, 05 et 157 à 161 ; 

‘le Code de le Santé Publique et notemment son article Le 29 : 

la‘loi du 31 décembre 1913 modifiée sur la pi rotectiaon des monuments 

historiques ; 

la loi du £ mai 1920 modifiée sur la protectiôn des sites ; 

la loi du 19 juillet 1976 reletive aux installations classées 

pour le pr rotection de L'environnement : 

la loi n° 641.1205 du 16 décembre 1954 relative au régime et à ja 

répartition des eaux et à La lutce CEE leur pollution ; 

le décret n° 71.792 cu 20 septembre 1974 relatif aux autorisations 

de mise en exploitation ces carrières, à leur renouvellement, à 

leur retrait et aux renonciations à celles-ci ; 

l'arrêté préfectoral n° 68 du 9 janvier 1973 autorisant M, georges CAUor 

à exploiter une carrière sur le territoire des communes de 

BREUREY LES FAVERNEY et de MERSUAY, 

MCE
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VU la demande en date du 19 juillet 1977 par laquelle M. Georges 

CACHOT sollicite le renouvellement de l'arrêté pcsfectoral n° 58 \ 

du 9 janvier 1973 avec extenstion ; 

VU L'avis du Conseil Municipal de ERELREY LES FAVERNEY en date du 

22 juillet 1977 ; 

VU L'avis du Conseil Municipal de MERSLAY en date du 4 septembre 

1977 ; 

VU L'avis de M, l'Architecte départemental des Bâtiments de France 

en date du 26 août 1977 ; 

VU l'avis de M. le Directeur départemental de l'Agriculture en 

date du 29 août 1977 ; : 

VU l'avis de M. le Directeur dépertemental de l'Equipement en 

date du 5 septembre 1977 ; 

VU l'accord tacite du Service de la Navigation de LYON ; 

L'Exploitant entendu ; 

VU l'avis de Me Le Chef du Service de l'Industrie et des Mines 22 

BOURGCGNE FRANCHE COMTE en date du. 4 novembre 1977 ; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général. de la Haute-Saône : 

  

Article der - L'Entreprise Georges CACHOT (MERGUAY 70160 FAVERNEY') 
est autorisée, sous réserve de la stricte application des conditions 

fixées aux articles ci-après, à exoloiter sur le territoire des 

communes de BREUREY LES FAVERNEY et de MERSUAY, un ensemble da 

celles regroupées dans lies 1ots suivants : 

lot n° 4 : Commune de MERSUAY, parcelle cadastrée section À 447 

lieu-dit "Gros Buissos" d'une surface de 89 e 90 ca. 

- lot n° 2 : Commune de MERSUAY, parcelles cadastrées, section 

A 418, 420, 434, 432 et 99 lieu-dit "Les Saumur" 

d'une surface totale de 5 ha 86 a 50 ca, 

} lot n° 3 : Commune de MERSUAY, parcelles cadestrées section 
À 409 Lieu dit "Traîne Varon", 410, lieu-dit “Cname 
Cauquin" et 763 lieu -dit "Près Pingoz" d'une surfanc 
totale de 2 ha 90 a O$ ce. 

en parcelles cadastrées section 
? ieu-dit "Près Preigney" d'une surface 

totale de 2 ha 78 & 0 ca, 
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= dot n° 5 : Commune de MERSUAY, parcelles cadastrées, section 

Apr qafon 

riatent loué 

sf 

A 6AD à 653, 4022 (ex 655), 1023 (ex 626), lieu- 

dit "Près Praigney" d'une surface totale de 45 ha 

70 a 60 ca. 

- lot n° 6 : Commune de MERSUAY, parcelles cacastrées section 

A 789 à 783, 786 à 768, 968, lieu-dit "Conmuraux 

des Saules", 789 à 793, lieu-dit "La Chapelle" 

807 à 810, 812, 813, 815 à 849, lieu-dit "Sous 

le Pré Orange et la Culotte", 820, à 833, 955 

et 1000, lieu-dit “Au Potet", 794, 797 à 799, 

lieu-dit "Le Rondé". 

  

           
   

    

         

  

    

  

Commune de BREUREY LES FAVERNEY, perçelles 

cadastrées_ sectionfD 137 à 143le ieu—chi t enttep 

Large Tache"|}      

    
    

  

: “La à 
didush APascibus ! Fe — vh 
pe “7 ; et 549, lieu-dit "Les Grards Gabions” [39! 

tent 519 Pia che Feu-dit "Les Champoilleures", [181 à LE Le 

ANALA PR, hanpoleones" “Les Vernes"| [5 EE 297. sci t 
4 # "La Boffe"| 30, 31, 33 à 85 bis lieu-dit "Long 

nd se Verne", d' | totale di ha 39 & &4 
25 31,334 ébe, mate erne", une surface tota e, de L a 3 ca, 

( | tels que définis au plan annexé au présent arrété. 

leclesma ses en J4 ÿ 
L'arrêté préfectoral n° 58 du © janvier 1973 est 

Ale vof abrogé, 

he : nu En 
freclfenementace. Article 2 - La présente autorisation est accordée pour une durée 

FE 3% de 30 ans, 

: Article 3 - Orientations générales: d'exploitation et objectifs cle 

remise en état : 

© 3.44 — Lots n° 1 et 3 (désignés sous les numéros I et TITI 

2e — 

Ses — 

clans: ls demande} : 

Les plans d'eau déjà crousés à la date de la signature 

du présent arrêté, ne seront plus explrités, L'ex- 

pioitant disposera d'un délai d'un an pour mettre en 

oeuvre les mesures nécessaires à assurer la stabilité 

des berges conforémement aux dispositions figurant 

aux articles ci-après inclus à cet effete 

Lot n° 2 (désignés sous le numérd II dans le demande) 

Un plan d'eau unique sera creusé sur la totalité du lot. 

Lot n° 4 - désigné sous le numéro IV dans la cenande : 

‘ Un plän d'eau unique sere creusé, 

s00/329
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3.4, Lot n° 5 (désigné sous le numéro V dans la demande) : 

La totalité de la surface est réservée au bassin de 

décantation desservant la station de traitement et 

ha autres installations de surface situées sur les parcelles 

AS ré section À n° 657, 658, 4003 à 1006 et 1054 à 1918, lLicux- 

dits respectifs "Près Preigney" et "Champ Cauquin". En 

ü fin d'utilisation des installations de crifhge, en he 

serc entierement comblé avec des terres de découverte: 

  

Le bassin de décantation des eaux de lavage ne devra 

comporter aucune liaison directe avec le cours d'eau. 

3.5, Lot n° 6 (désigné sous les numéros VT et VII dans le 

L demande) : 

œ
 ë 

Un plan d'eau unique sera créé et comportera en son milie: 

trois Îles, Le chenal assurant le passage des barges sera 

Fermé dans un délai de 24 mois eu plus de la fin dus 

travaux d'extraction sur ce lot. 

Article 4 - Protection des propridtis voisines -- 

Dans préjudice des cispositions particulières fixées è 

l'article 6, les extractians seront arrêtées à au moins 4 mètres 3e 

la limite des propriétés voisines, Une banquette supplémentairs d'une. 

largeur de 5 mètres sera constituée avec les terres de découvorce : 

compactées le long de la limite de checun des plans d'eau, 

La largeur de la bancuetec laissée en place serc portée : 

à 12 mètres de l'axe du C,D. n° 28 (FAVERNEY à MERSUAY) 

- à 10 mètres le long du chemin de défruitement de 

Traîne Varon 

_ à 15 mètres le Long de la voie ferrée GRAY — NANCY 

_ à 410 mètres le long du canal du foulin de FAVERNEY à 

article 5 - Une bande de terre d'au moins 15,70 mètres de lergeur 

au sommet, sera maintenue en -place entre les bassins et les beves 

de La Lanterne, Elle fere, le cas échéant, l'objet de travaux con 

fortatifs permettant d'éviter le mise en communciation des plens 

d'eau avec lc Lanterne. 

tide 6 — Les terres de découverte seront soigneusement conservées 

au fur et à mesure de leur enlèvement et utilisées à le remise en 

état des sols au profilage des berges et à la créstion des .frayères 

et Îles, 

Article 7 - Les berges de tous les pians d'eau feront l'objet d'un 

Talutage soigné à 459 au moiris, au fur et à nesure de l'avancement 

des travaux, Le cas échéant'ces berges seront recouvertes d'une 

couche de terre végétaie destinée à assvrer le reprise de la végé- 

tation, 

L'exploitant prendre en outre toutes les dispositions 

qui pourraient s'avérer nécessaires pour éviter la dégradation vilte- 

rieure des berges sous l'effet des mouvements des plans d'eau, 

ee



Article 8 - L'exploitation sere faite sur toute la hauteur du 

gisements 

Article 9 - Des plantations d'arbres d'essence locales seront 

faites des la mise en exploitation de chacun des plans d'eau sur 

les banquettes laissées en place ou reconstituées : 

- en bordure du C.D, n° 28 

- en limite de la ligne SNCF: 

- en bordure de la Lanterne 

- sur Les îles créées sur le lot n° 6, 

Article 10 — L'ensemble des travaux de remise en état de chaque 

plan d'eau devrez être réalisé dans l'année suivant la fin de son 

creusements 

Les lots 4 et 3 devront être réaménsgés dans un délai de 

douze mois. 

La Fin des travaux précités devra être signolée à 

M. le Chef du Service de l'Industrie et des Mines de BOURGOGNE 

FRANCHE COMTE, dans un délai d'un mois, 

Article 41 - L'exploitant fournira à H, ie Chef du Gervice de 

L'industrie et des Mines de BOURGOGNE FRANCHE CONTE, chaque 31 

décembre un plan en double exemplaires précisant l'étendue des 

travaux effectués durant l'année, 
i 

Article 12 - L'autorisation est accordée sous réserve des droits des 

tiers. 

Aticle 43 —- Le présent arrêté scre notifié au pétitionnaire ; il 

sera inséré au Recueil des Actes Acministratifs de la Préfecture de 

la Haute-Saône, 

Une cosie en sere affichée à la porte de la Mairices 

Un cxtrait en sera publié aux freis du pétitionneire 

dans un journol d'annonces légales du départenente 

Article 14 —- M, le Secrétaire Généril de la Haute-Saône, M le Chef 

du Service de L'Industrio et des Mines de BOURGOGNE FRANCHE CONTE. 

les Maires des Communes de BRELREY LES FAVERNEY et de MERGSUAY sant 

chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 

arrêté dont ampliation sere faite à : 

M. le Chef du Service de l'Industrie et des iines de 

BOURGOGNE FRANCHE COMTE (3 exemplaires) 

_- M, le Directeur départemental de l'Agriculture 

_ M, le Directeur départemental de L'Eouipement 

iArchitecte des Bâtiments de France 

            

    

FAIT À VESOUL, Le 17 novembre 197: 

ON LE PREFET, 
POUR LE PREFET, 

LE SECRETAIRE GENERAL DELEGUE 

J. ©, BETANCOURT 

POUR AMPLIATIOI 
POUR LE SECRETAIRE GENER 

L' ATTACHE CHEF DE 

— 
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